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Vers une société
individualiste

Bouclier fiscal, allègement massif des droits de succes-
sion, détaxation des heures supplémentaires ont été
mis en place, nous dit-on, dans le but de développer
le pouvoir d'achat des Français. La défiscalisation des
primes de fin d'année, voire du treizième mois est
aujourd'hui évoquée.
Le discours gouvernemental pousse à une dérégula-
tion du monde du travail en laissant entendre que
l'individualisation du temps de travail, le contrat de
gré à gré sont préférables à la négociation collective.
Toutes ces mesures ont en commun de faire entrer
insidieusement dans les esprits qu’impôts et cotisa-
tions sociales - que l'on n'appelle plus aujourd'hui et
cela est révélateur - que "charges" sociales sont les enne-
mis de la sacro-sainte croissance.

Nous Français de l'étranger qui vivons ou avons vécu
dans des pays sans impôt, sans cotisations sociales,
savons ce qu'est le quotidien de leurs populations.
Absence ou état pitoyable des infrastructures routiè-
res, hôpitaux publics délabrés et sans moyens que les
classes aisées évitent en allant se faire soigner dans des
cliniques privées hors de prix, écoles surchargées qui
ne scolarisent qu'une petite partie de la population,
natalité importante visant à compenser l'absence de
système de retraite car "vieux, on pèse moins sur
chacun de ses enfants s'ils sont nombreux".

Sans imaginer que la France puisse ressembler un jour
à ces pays, prenons garde que le développement du

"chacun pour soi" qui est en arrière-plan du
discours de nos gouvernants actuels ne nous mène
chaque jour un peu plus vers une société individua-
liste et égoïste qui refusera toute solidarité et effort
collectif. Une société où le dialogue social sera devenu
impossible, où le sentiment d'appartenance à la collec-
tivité aura disparu. Les tensions sociales actuelles, les
émeutes dans les banlieues, laissent penser que nous
avons déjà malheureusement franchi le pas.

Les conséquences de cette bascule risquent d'être
dramatiques pour certains des Français de l'étranger
qui bénéficient déjà bien peu de la solidarité natio-
nale. À nous de réagir afin de conserver et de déve-
lopper la fraternité, la solidarité, la confiance dans
notre système social, toutes choses qui, donnant un
sentiment de sécurité à tous les citoyens, ont permis
à notre pays d'être une référence pour de nombreux
peuples.

Michèle BLOCH
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Élections AFE du 2 décembre : 
Français du Monde-ADFE conserve
ses deux sièges en Allemagne et

gagne les deux sièges de New-Dehli. 
Merci à tous les électeurs et 

félicitations aux candidats élus. 
(lire p.4)
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AEFE : de plus en plus de difficultés en vue
Le budget 2007de l 'Agence pour
l’Enseignement français à l’étranger (AEFE) et
des Etablissements en Gestion Directe (EGD)
devrait s'élever en fin d'exercice à environ
745,14 M€. La subvention de l'État est de
335,76 M€. Un prélèvement de 42,14 M€ sur
les fonds de roulement des services centraux de
l'AEFE et des EGD a été effectué pour
compenser l'insuffisance de financement.

Pour 2008 un nouveau prélèvement de 21,3M€
sera nécessaire pour équilibrer un budget prévi-
sionnel de 724,156 M€. Le fonds de roulement
de l'AEFE ne sera plus que de 12 jours de fonc-
tionnement (15,4 M€).

Le transfert du financement de l'enseignement
français à l'étranger de l'Etat vers les familles
est en augmentation continue :
La subvention de l'Etat de 358,26 M€ est grevée
par une régulation budgétaire de 6,8M€. 
L'augmentation de 6% de la subvention
correspond à l'engagement présidentiel sur la

prise en charge des lycéens (20 M€) mais rien
n'est prévu pour faire face aux charges des person-
nels titulaires qui augmentent de 15,5 M€
(+4,3%), ni aux besoins en investissement évalués
à 48 M€ par an par la mission d'audit de moder-
nisation auxquels seuls 8 M€ seront consacrés.
Une nouvelle liste d'établissements remis en
dotation à l'Agence est prévue. Ces transferts de
gestion, comme les précédents, ne sont accom-
pagnés d'aucun transfert de moyens par l'Etat.

Des 66,96 M€ destinées aux bourses scolaires
4 M€ sont gelés cela signifie qu'une fois enle-
vés les 20 M€ réservés à la prise en charge de la
scolarité des élèves français des classes de
première et terminale, l'enveloppe des bourses
ne sera plus que de 42,9 M€ alors que la
demande est supérieure à 50 M€.

La charge pesant sur les familles augmentera de
12,4%. En effet, à la participation à la rémuné-
ration des résidents qui était de 95,4 M€ en
2007, viennent s'ajouter en 2008 une partici-

pation au fonds d'investissement pour 1 M€
et des loyers pour occupation des locaux soit un
total de 107,25 M€.
Localement les charges augmenteront aussi
puisque les dépenses des personnels recrutés loca-
lement progressent de 4,2%.
En 2004, les familles participaient à hauteur de
56 % au budget global du réseau, en 2008 la
participation sera supérieure à 62 %. 

L'AEFE ne pourra pas faire face à ses obligations
sans demander aux établissements d'augmenter
les frais de scolarité.
Les familles françaises de classe moyenne, les
familles des milieux intellectuels nationaux que
la France devrait attirer pour contribuer à la
formation des élites de certains pays, les familles
francophones dont les bourses ont été suppri-
mées, pourront-elles continuer à fréquenter nos
établissements ?

Michèle BLOCH
Mona MURACCIOLI

Au printemps dernier, un audit a remis à plat
le douloureux dossier des retraités français
ayant cotisé à la Caisse nationale de sécurité
sociale congolaise : 505 ayants droit ont vu
leur dossier identifié et validé, ils doivent
obtenir réparation du préjudice subi par le
non paiement de leur pension durant de
nombreuses années. Le total du retard à
combler est estimé à 9 milliards de francs
CFA, soit 13,7 millions d'euros. 
Suite aux conclusions de cet audit, le
gouvernement congolais, sur l'insistance
des autorités françaises, viendrait de déblo-
quer une somme d'un milliard de francs
CFA, soit 1,5 mill ions d'euros pour
commencer à apurer le grave retard dans le
versement des retraites. 

Malgré ce premier signe de bonne volonté,
nombre de retraités sont inquiets :
è Sur les 505 retraités recensés, seuls 105
auraient perçu, au titre des arriérés, un seul
trimestre ; pour certains, il est précisé qu'il s'agit
du deuxième trimestre 2000, pour d'autres, il
n'y a pas de précision sur le trimestre payé. 
Le CLEISS (Centre des Liaisons Européennes
et Internationales de Sécurité Sociale),
LAGACO (Les anciens du Gabon et de
l’Afrique centale et occidentale), s'interro-
gent : pourquoi ce nombre restreint de
personnes ? Pourquoi le choix du 2ème
trimestre 2000 alors que, pour un certain
nombre de retraités, les arriérés remontent
à plus de 20 ans ? Pas de réponse à leurs ques-
tions. Pire : aucun calendrier d'apurement de

la dette n'a été fixé par la caisse.
è D'autre part, à la conclusion de l'audit, la
CNSS congolaise s'était engagée à payer régu-
lièrement, à terme échu, les encours. À ce
jour, aucun retraité français n'a reçu sur son
compte bancaire en France les premier, second
et troisième trimestres 2007.

Devant ces faits, ces silences, le doute s'ins-
talle et le souvenir des promesses non tenues
revient en force. Les statistiques de LAGACO
montrent que, chaque année, 10% de ses
membres décèdent. Àce rythme-là, d'ici peu,
le Congo n'aura pratiquement plus de
dette envers ces retraités.

Thérèse PARAISO

Après un premier geste du gouvernement congolais,
les retraités spoliés balancent entre espoir et doute
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Circonscription de Berlin : 4 sièges
(Allemagne du Nord : Berlin, Düsseldorf, Francfort, Hambourg)

Inscrits : 34.931
exprimés : 4551 (13,26%)
Liste MoDem : 1092 voix (23,99%)
Liste UFE : 730 voix (16,04%)
Liste FDM-ADFE : 1497 voix (32,89%)
Liste UMP : 1232 voix (27,07%)

Élus : Claude Chapat, Patricia Neu-Blotenberg (FdM-ADFE)
Autres élus : JM Langlet et Catherine Urban

Circonscription de New-Delhi : 2 sièges
(Afghanistan, Bangladesh, Inde -sauf Pondichéry-, Iran, Maldives,
Népal, Pakistan et Sri-Lanka)

Inscrits : 2955
exprimés : 489 (16,54%)
Candidats FDM-ADFE : P. Chazot : 238 voix - P. Graf : 264 voix
Candidats UFE : J.Coffrant : 205 voix - A.Forler : 221 voix
Candidat indépendant : J.Manlay : 16 voix

Élus : Pascal Chazot, Paul Graf  (FdM-ADFE)

En hausse dans les postes de Francfort et Düsseldorf, grâce au vote par
correspondance, la participation reste plus faible dans les centres de vote
de Berlin et Hambourg, notamment parce qu'un important retard a été
pris dans l'acheminement du matériel de vote, matériel arrivé moins de
10 jours avant l'élection chez les électeurs, parfois jamais arrivé, ou arrivé
en double. Cela est très regrettable pour la démocratie, et décevant pour
celles et ceux dont le suffrage n'aura pu être comptabilisé.

D'autant que des sites internet indépendants tels que lepetitjournal.com
et connexion-francaise.comauront contribué comme jamais à l'infor-
mation citoyenne des communautés françaises (rôle de l'AFE, des asso-
ciations, procédures, interview...). Ainsi, tout le monde aura pu constater
l'absence remarquée des autres médias traditionnels, reléguant le service
public audiovisuel une fois de plus aux abonnés absents. Dommage !

En termes de voix, les résultats obtenus par notre liste Français du
Monde-ADFEne sont pas tout à fait à la hauteur de nos espérances

mais ils confirment clairement notre 1ère position à Berlin et
Hambourg, l'écart se creusant même avec la droite. Ils sont plus serrés
dans l'Ouest, comme ils l'étaient d'ailleurs en 2006. Le sortant UFE
a été défait par sa concurrente directe et apolitique, il a perdu son siège.
Nous conservons nos deux sièges et remercions nos alliés, le Parti
Socialiste, le Parti Radical de Gauche, les Verts et bien entendu nos
instances nationales pour leur soutien et leur contribution à la victoire.

Cette circonscription compte beaucoup moins d'électeurs mais nos
compatriotes français ou binationaux y vivent dans des conditions très
différentes, “sur un espace qui est grand comme 20 à 30 fois la France”
comme le dit très bien Pascal Chazot, un de nos deux candidats élus.
Installés à Dehli, Bombay, Ceylan, Téhéran, Kaboul, Katmandou ou
Islamabad...et dans bien des petites villes de la région, ils ont
souvent le sentiment d'être abandonnés par la France. 

Nos deux candidats obtiennent un score sans appel et emportent les
deux sièges. Ils bénéficient du travail de sensibilisation effectué depuis
longtemps. Accompagnés de nos sénateurs et du président de Français
du Monde-ADFEvenus les soutenir, ils ont parcouru de nombreux
kilomètres dans ces pays immenses, sont allés à la rencontre de ces
Français isolés et ont visiblement réussi à renouer des contacts et à créer
la confiance.

Le groupe ADFE-Français du Mondeà l'Assemblée des Français
de l'Étranger comptera donc deux élus de plus. Au total, de 2006
à aujourd’hui, il est passé de 49 à 51 membres.

Deux élections partielles à l’Assemblée des Français de
l’Étranger ont eu lieu le 2 décembre. Voici les résultats :

BERLIN : 
L'Austerlitz de la gauche et la Berezina de l'UFE

NEW-DEHLI : 
"fair e vivre la démocratie aux confins du monde"

Des élections partielles sont toujours difficiles pour celles et
ceux qui, candidats ou électeurs, y participent ! Contentieux
électoral oblige, elles nous sont imposées par un tribunal souve-
rain, elles doivent se tenir dans des délais légaux très courts et
à des périodes inhabituelles, cette fois à 3 semaines des fêtes de
fin d'année ! Comment faire dès lors pour mobiliser les éner-
gies, expliquer l'importance du scrutin, ses enjeux...? 

Au vu des résultats, plusieurs commentaires aujourd'hui
s'imposent :
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C'est en 1999 que, sous l'impulsion de Feu
Claude Pierre, ancien vice-président de l'ADFE
et Délégué au CSFE, Laurent Bercher et moi-
même nous avons relancé la Section ADFE
d'Annaba. Nous sortions d'une longue période
de mise en sommeil due à la décennie noire que

traversait le pays. À cette époque, il n'y avait
plus qu'un seul consulat en Algérie et le nombre
de Français immatriculés s’est réduit à
10.000. Cette situation, accentuée par les réten-
tions de délivrance de visas, a provoqué un
phénomène de demandes massives de réinté-
gration à la nationalité française, plus de 250.000
demandes, pour s'installer dans une France
susceptible d'assurer un avenir moins incertain
que celui proposé aux Algériens par leur pays. 
La petite braise qui subsistait alors dans le cœur
des militants ADFE n'attendait qu'à être ravi-
vée pour qu'un sérieux projet associatif se
concrétise.
Soutenir nos compatriotes en matière admi-
nistrative, sociale, éducative, culturelle et écono-
mique, servir d'interlocuteur valable avec les
chancelleries, mettre en œuvre des projets qui
répondaient à leurs revendications, tels étaient
les leitmotivs du groupe ADFE- Français du
Mondeconstitué à Annaba.

Les résultats ne se sont pas fait attendre. 
La revendication éducative et culturelle a trouvé
la réponse avec le programme FLAM simulta-
nément à Annaba puis à Oran mais s'est déve-
loppée pour donner lieu au concept des Espaces

Culturels Francophones Associatifs. 
Soutenus par l'ADFE-Français du Mondeet la
sénatrice Monique Cerisier ben Guiga, ces espa-
ces ont connu un tel succès que l'émulation a
en provoqué l'ouverture de nombreux autres
à Constantine, Sétif et Béjaia les années suivan-

tes, dans l'esprit de partage, de
militantisme et de solidarité prop-
res à notre association.

L'ADFE-Français du Monde
s'est intégrée dans le tissu associa-
tif local et a contribué à la création
de sections économiques extrê-
mement dynamiques sur le terrain
avec l'ADPE (Association pour le
Développement et la Promotion
de l'Entreprise à Alger, Annaba &
Oran), ainsi que des associations

pour le respect des cimetières français (In
MEMORIAM Alger et Annaba) notamment.
Ces partenariats ont permis de concrétiser
une multitude d'actions en faveur du renforce-
ment  de l'amitié franco-algérienne.

Depuis 1999, la situation générale du pays s'est
améliorée, aidée par une hausse significative des
prix du baril lui donnant une aisance financière
significative. De ce fait, on assiste au retour à la
vie normale marquée par les visites de nos
compatriotes en Algérie,  l'implantation de
certains, le développement des investissements.
Aujourd'hui, le nombre de Français enregis-
trés dans les trois consulats généraux (Alger,

Annaba, Oran) dépasse largement les
50.000 avec un retour important d'expatriés
(plus de 5000). Ce nombre ne cesse de croître
et l'ADFE-Français du MondeAlgérie marque
sa présence dans tous les domaines par sa proxi-
mité, son dynamisme, son travail et par la
qualité de sa représentativité.
Les six sections actuelles (Alger, Annaba, Béjaia,
Constantine, Oran, Sétif) totalisent plus de
quatre cents membres actifs et ne cessent de se
développer.

Conseiller à l'Assemblée des Français de l'Étran-
ger depuis septembre 2006, j'anime et soutiens
le projet de développement associatif dans toute
l'Algérie. De nombreux compatriotes établis
dans d'autres régions (Blida, Tizi Ouzou,
Belabbes, Tlemcen, Saida, Batna, Biskra,
Khenchela, etc.) me sollicitent, revendiquent
leur appartenance à l'esprit ADFE-Français du
Mondeet demandent à avoir leurs propres
sections.
De plus, lors de l'élection présidentielle de cette
année, 80,5% des électeurs ont voté pour
Ségolène Royal et ont manifesté un rejet caté-
gorique de la politique annoncée alors par
Nicolas Sarkozy.

Dans la perspective de l'élection à l'AFE prévue
en juin 2009, voila qui laisse présager des résul-
tats prometteurs pour notre association enga-
gée dans une dynamique de progrès.

Fwad HASNAOUI

Algérie : renaissance de la vie associative
autour de Français du Monde et de ses élus
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Ces trophées visent à distin-
guer six Français résidant
hors de France dont le
parcours exemplaire contri-

bue au rayonnement de la France dans le monde.
Quel que soit leur parcours (entrepreneurs, artistes, scientifiques,
étudiants, journalistes, diplomates, médecins, enseignants,

responsables de projet humanitaire,...), les candidats sont invi-
tés à s’inscrire sur le site internet www.expatries.senat.frjusqu'au
10 janvier 2008 inclus.
Chaque trophée est assorti d’un billet aller-retour à Paris, d’un
séjour de deux nuits à l’hôtel et d’un chèque de 5000 euros.
N’hésitez pas à vous présenter ou à susciter des candidatures
autour de vous !

Les Trophées de la présence française dans le monde
Pour la 2ème journée des Français établis à l’étranger qui se déroulera le 1er mars 2008, 

le Sénat lance les «Trophées de la présence française dans le monde ».

Élections municipales et cantonales de 2008

Inscription sur les listes
électorales

Voter est un droit, c'est aussi un devoir
Maintenez votre lien avec la France !

è Inscrivez-vous sur les listes électorales consulaires
è Inscrivez-vous sur les listes électorales dans votre
commune de France
è Changement d'adresse, non renouvellement de
carte consulaire, demande de vote par correspon-
dance pour les prochaines élections AFE ?
Régularisez votre situation !

Toutes formalités auprès de votre consulat ou lors
d'une permanence consulaire.
Information en ligne sur www.diplomatie.gouv.fr
et auprès de votre section Français du Monde.

À l’issue de la réunion du bureau de la Caisse des Français de
l’Étranger du 27 novembre dernier,  nous avons appris qu’il
devrait y avoir une baisse des cotisations pour les salariés, baisse
qui interviendrait à partir de janvier prochain. 
Par ailleurs, la loi de financement de la Sécurité sociale a suspendu
la rétroactivité des cotisations pour tous les cotisants -quelle que
soit leur catégorie d’adhésion- qui formuleront leur demande
d’adhésion du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2008.

En revanche, l’augmentation de la prise en charge des cotisations
de la 3ème catégorie aidée de 33% à 50% ne sera proposée que
lors de la discussion du prochain budget et ne pourrait donc
être applicable qu’à compter de 2009.
Monique Morales, en qualité de vice-présidente de la CFE, a
insisté sur la nécessité, dans ces conditions, de prolonger la suspen-
sion de la rétroactivité en 2009, d’autant plus que, par le passé,
cette mesure a déjà été maintenue deux années consécutives.

Dernières nouvelles de la CFE

Allez voir notre site : www.francais-du-monde.net 



F
ra

nç
ai

s

du Monde

7
N°147 - décembre 2007

fdm pratique

+
Demandeurs d’emploi en Europe :
l’exportation des droits

L’Union européenne encourage la mobilité
et a prévu un certain nombre de mesures pour
vous permettre de rebondir et par exemple de
saisir cette occasion pour améliorer votre
anglais en Irlande ou faire une mission tempo-
raire dans un autre pays et ajouter cette 
expérience professionnelle dans votre CV.

Un règlement communautaire assure la coor-
dination des différents systèmes d'assurance
chômage de ces États et prévoit notamment :
è que l'institution de chômage de l'État où
l'intéressé réside peut prendre en compte, sous
certaines conditions, les périodes d'activité
accomplies dans un autre État de l'EEE ou
en Suisse,
è que le chômeur indemnisé dans un État
membre de l'EEE ou en Suisse se rendant
dans un autre État membre ou en Suisse, pour
y rechercher un emploi peut, pendant une
période maximale de 3 mois, conserver le
droit à ses allocations (cela une seule fois par
ouverture de droits !).

Procurez-vous, avant le départ de votre pays
de résidence dans l’administration gérant
les allocations chômage deux formulaires
adéquats, chacun dans leur langue, chaque
case ayant un numéro qui permettra à l’ins-
tance locale de le déchiffrer :
è Le formulaire E 301: Ce formulaire
reprend les périodes où vous avez travaillé
dans un autre État de l’EEE ou la Suisse.
è Le formulaire E 303qui vous permet

d’exporter pendant trois mois maximum les
allocations auxquelles vous avez droit dans
le pays d’origine. Après trois mois, vous
devrez soit retravailler dans le pays d’accueil
soit retourner dans le pays de résidence pour
continuer à toucher les allocations**.

Plusieurs situations peuvent se présenter :
* Vous rentrez en France après avoir
perdu un emploi occupé dans un autre État
de l'Espace économique européen ou en
Suisse et vous vous inscrivez comme deman-
deur d'emploi auprès de l'ASSEDIC de votre
domicile.

* Si vous retravaillez en France pendant au
moins un jour et jusqu’à 4 semaines,
l'ASSEDIC prend comme salaire de référence
le salaire qui aurait été versé en France pour
un emploi équivalent ou analogue à celui
précédemment exercé à l'étranger (salaire
d'équivalence). Il revient au directeur dépar-
temental du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle (DDETFP) d'établir ce
salaire d'équivalence. Toutes les informations
utiles sont communiquées par le DDTEFP
à l'ASSEDIC qui effectue le calcul de votre
allocation sur la base du salaire établi par le
directeur départemental.

* Si, par contre, vous travaillez 4 semaines
ou plus en France, le calcul des allocations de
chômage s'effectue sur la base des salaires
perçus en France uniquement. 

* Si, après un contrat de moins de six mois
en France, vous vous adressez à l’ASSEDIC
en France, elle peut vous demander d’avoir
travaillé 6 mois au moins, c’est alors que le
formulaire E 301 peut vous permettre de justi-
fier des périodes où vous avez travaillé dans
un autre État de l’EEE ou la Suisse.

* Si vous avez décidé d’exporter vos alloca-
tions en France, l'ASSEDIC continue à vous
indemniser pendant 3 mois maximum, sur
la base des indications portées sur le formu-
laire E 303, que vous avez demandé, avant
votre départ, à l'institution de chômage étran-
gère qui vous verse les prestations. 
Une condition cependant : vous devez vous
inscrire comme demandeur d'emploi en
France dans les 7 jours qui suivent la date
de votre radiation par l'institution de chômage
compétente de l'État que vous avez quitté.

*  Si vous allez dans un autre pays de
l’EEE, vous devez vous adresser à l’organisme
local. Des informations sont disponibles sur
leur site internet.

Pour plus d’informations, si vous retournez
en France : www.assedic.fr : sélectionner
=>Demandeurs d’emploi =>Situations parti-
culières =>Travailleur en Europe.

Claude CHAPRON

Travailler dans l’Union européenne pour les communautaires est désormais simple. 
I l n’est plus obligatoire d’avoir des cartes de séjour, de résident ni de travail et
toutes les démarches sont simplifiées. Par contre, si vous êtes licencié, vous pouvez
vous poser la question de savoir si vous devez rester dans votre pays de résidence
ou si vous pouvez retourner en France ou aller dans un autre pays.

Vous avez travaillé dans un État de l'Espace Économique Européen (EEE)* ou en
Suisse. Que se passe-t-il si vous perdez votre emploi ?

+

* EEE : Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie,
Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande,
France, Grande-Bretagne, Grèce, Hongrie,
Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein,
Lituanie, Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-
Bas, Pologne, Portugal, République Tchèque,
Roumanie, Slovaquie, Slovénie et Suède.

** Attention aux délais légaux et à vos dates de
retour, vérifiez bien leur compatibilité.
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Après plusieurs mois de crise, une grande partie de comités
locaux de l'association viennent de fonder une nouvelle asso-
ciation : «Les insoumis-es». Ils souhaitent, selon Le Monde,
«reprendre leur liberté pour continuer à faire vivre les valeurs de
Ni putes ni soumises sous une forme nouvelle. En toute indé-
pendance». Ils rendent hommage à Fadela Amara, à son «courage
et à sa force de caractère». Mais ils ne souhaitent pas être «instru-
mentalisés au service d’une politique sécuritaire». Or, en entrant
au gouvernement, Fadela Amara est devenue «solidaire» du
programme de Nicolas Sarkozy.
Les insoumi-ses «aura pour but de fédérer toutes celles et ceux
qui souhaitent sincèrement continuer à défendre les valeurs
universelles du féminisme républicain et laïque. Sans esprit
partisan ni étiquette».
À en croire les comités dissidents, des Assises pour l’égalité et la
laïcité seront organisées prochainement. 
(source : Le Monde,15.11.07)

Un  site internet permettant de comparer les coûts et les moda-
lités des envois d'argent à l'étranger vient d’être mis en place
conjointement par le ministère de l’Economie, des Finances et
de l'Emploi, le ministère de l'Immigration, de l'Intégration, de
l'Identité nationale et du Codéveloppement et l'Agence Française
de Développement (AFD).
Ce nouveau service s'adresse particulièrement aux migrants
établis en France qui envoient des fonds dans leur pays
d'origine. Le site concerne actuellement cinq pays dont les
communautés sont fortement représentées en France : les
Comores, le Mali, le Maroc, le Sénégal et la Tunisie. Une exten-
sion à d'autres pays suivra. 
À consulter sur le site de l’AFD : www.envoidargent.orgou
www.envoidargent.fr

L’Assemblée nationale a mis récemment en ligne une nouvelle
rubrique invitant les internautes à émettre des propositions en
matière de simplification de la loi. Les citoyens peuvent suggérer
d’abroger des dispositions devenues inutiles ou obsolètes.
http://simplifionslaloi.assemblee-nationale.fr/

Bruxelles dénonce les abus de certaines compagnies aériennes
dans la vente en ligne. Sur les 447 sites visités, plus de la
moitié ne respectent pas la législation européenne qui garantit
des droits au consommateur. Les irrégularités relevées concer-
nent les tarifs, les clauses contractuelles ou les conditions de
voyage et la Commission parle même de "publicité trompeuse
et de pratiques déloyales". La commissaire Meglena Kuneva a
lancé un avertissement aux compagnies aériennes, elles dispo-
sent de quatre mois pour se mettre en conformité. Il s’agit de la
première campagne de répression jamais engagée dans le domaine
des droits des consommateurs.
Infos sur le site de la Commission européenne : www.europa.eu
cliquer sur : toute l’actualité

Jugeant que la période d'essai de deux ans n'est pas raisonna-
ble", l'Organisation internationale du travail (OIT) a rejeté le
contrat nouvelle embauche (CNE), en vigueur en France depuis
août 2005. Rappelons que dans les entreprises de moins de 20
salariés, le CNE débute par une période de deux ans, dite
"période de consolidation" pendant laquelle l'employeur peut
licencier son salarié sans avoir à fournir de justification. Il a été
beaucoup utilisé par des employeurs du bâtiment. C'était trop
pour l'OIT qui par consensus à condamné cette législation.
Alors que le conseil d'administration du Bureau international
du travail (BIT), composé de trois collèges (employeurs, sala-
riés et gouvernements) confirmera cette décision, le collège des
employeurs de l'OIT a déploré "l'interprétation rigide" des
conventions internationales de l'OIT "en réponse à une poli-
tique tournée vers l'amélioration de l'emploi". 
(source : Le Monde, 14.11.07)

Brèves
Ni putes ni soumises : Adieu ? Billets d’avion sur internet : la Commission

européenne défend les consommateurs

Quand les internautes simplifient la loi... ! 

Comparateur de coûts des envois d’argent

Contrat Nouvel Embauche

Etat civil : rappel
Le Service central d'état civil du ministère des Affaires étrangères
est compétent pour tous les événements d'état civil survenus à
l'étranger ou dans les territoires anciennement sous administration
française, et qui concernent des ressortissants français (naissance,
reconnaissance, mariage, divorce, adoption,...). 
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/dali/default.htm

+



F
ra

nç
ai

s

du Monde

9
N°147 - décembre 2007

fdm pratique
Se perfectionner en langues étrangères 

avec l’AFSVivre sans frontière
Se perfectionner en anglais, se
mettre au chinois ou au portugais,
tout en s’immergeant dans une
autre culture. L’association AFS
Vivre sans frontière le propose à des
lycéens de 15-18 ans par des

programmes d’échanges de longue durée à l’étranger. Le principe
consiste à passer une année scolaire dans un autre pays en
vivant avec une famille d’accueil bénévole et en étant scolarisé
dans un établissement local. Les participants bénéficient d’une
préparation avant leur départ et sont encadrés par des bénévoles
de l’association durant leur séjour. En 2007, ce sont 212 élèves
qui ont choisi de partir à l’étranger. Les inscriptions sont d’ores
et déjà ouvertes pour un départ cet été. L’association prévoit des
bourses d’aide au financement.

Histoire: L'AFS a été créée en 1947 par des étudiants des gran-
des universités américaines. Pendant les 2 guerres, ces étudiants
avaient mis sur pied un système d'ambulances, "American Field
Service " (AFS), afin de secourir les blessés sur les champs de
bataille, au Moyen-Orient, en Afrique du Nord, en Europe, en
Inde, en Birmanie. 
Une fois la paix revenue, ces "pionniers" se sont donné pour
mission d'organiser l'accueil bénévole de jeunes gens, en famille,
dans différents pays dans le but de tisser des liens d'amitié par-
delà les frontières, pour une meilleure compréhension des autres
cultures. Solidarité, diversité, tolérance et curiosité sont ainsi les
idéaux à la base de l'AFS. 
AFS est une organisation internationale, non gouvernementale,
à but non lucratif.
Contact: 01.45.14.03.10 - www.afs-fr.org - info-france@afs.org

Qui peut adhérer ?
Quel que soit votre statut (salarié, étudiant...) à l’étranger, pour
adhérer à la CFE, vous devez :
- être de nationalité française ou ressortissant d’un État membre
de l’Espace économique européen (y compris la Suisse) précé-
demment affilié à un régime français de sécurité sociale ;
- résider à l’étranger (les frontaliers qui résident en France mais
travaillent hors de France sont exclus).
Bon à savoir: les ayants droit de l’assuré bénéficient automatiquement
et sans surcôut de la même couverture maladie-maternité et ce, qu’ils
suivent l’assuré dans son pays d’accueil ou qu’ils restent en France.

Quand puis-je adhérer ?
Vous pouvez adhérer avant ou pendant votre séjour. Vous avez tout
intérêt à envoyer votre demande avant votre départ. En effet, votre
adhésion est prise en compte au plus tôt au 1er jour du mois suivant
la réception de votre demande et un délai pour le remboursement
de vos prestations est appliqué si vous adhérez à l’assurance maladie
alors que vous résidez à l’étranger depuis plus de trois mois.

Quels risques couvre la CFE ?
La CFE couvre le risque maladie-maternité pour toutes les caté-
gories d’assurés (salarié, travailleur non-salarié, étudiant, retraité,
personne sans activité professionnelle...).Les salariés, peuvent
en plus, bénéficier d’une couverture invalidité, accident du travail
et cotiser pour leur retraiteSécurité sociale (CNAV).

Comment puis-je adhérer à la CFE ?
Il vous suffit de remplir le bulletin d’adhésion correspondant à
votre statut que vous pouvez télécharger ou commander sur
www.cfe.fr ou demander par courrier, fax, téléphone, ou e-mail.
Joignez à ce bulletin dûment complété les documents demandés
afin de ne pas retarder la prise en compte de l’adhésion et votre
droit aux prestations.
Envoyez le tout à : CFE, BP 100, 77950 Rubelles- France.

www.cfe.fr : pour plus d’informations, n’hésitez pas à consulter
notre site internet. Vous pouvez télécharger une documentation
plus détaillée sur votre situation personnelle.

Caisse des Français de l’Étranger
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blog Idées pour le Développement 
Idées pour le Développement, un blog international de réflexion
sur le développement, a été lancé en octobre 2007 à Washington à
l’occasion des assemblées annuelles de la Banque mondiale et du
FMI. Rassemblant sept spécialistes du développement, cette plate-
forme offrira aux internautes un lieu de débats et d’échanges inédit.
Des dirigeants d’organisations internationa-
les devraient y participer : Kemal Dervis,
Administrateur du Programme des Nations
unies pour le développement ;  Abdou Diouf,
Secrétaire général de la Francophonie ; Donald
Kaberuka, Président de la Banque africaine
de développement ; Pascal Lamy, Directeur
général de l’Organisation mondiale du
commerce ; Supachai Panitchpakdi, Secrétaire
général de la Conférence des Nations unies
sur le commerce et le développement ; Jean-
Michel Severino, Directeur général de
l’Agence française de développement et Josette
Sheeran, Directrice générale du Programme
alimentaire mondial.

Afin de garantir un débat contrasté et plura-
liste, d’autres spécialistes du développement
participeront au blog dans le cadre de partenariats avec des orga-
nisations non gouvernementales (Care, Oxfam, WWF…) et des
universités (LSE, Columbia, Sciences-po…). Accessible en trois
langues - anglais, français et espagnol – il permettra de croiser
les regards des contributeurs du monde entier.
www.ideas4development.org

www.mescoursespourlaplanete.com
L'agence d’information positive sur le développement durable
Graines de Changementa lancé le 22 novembre dernier le premier
guide pratique de la consommation responsable en langue fran-
çaise, il bénéficie du soutien de l’ADEME. L’objectif est "d’accé-
lérer le mouvement vers une consommation plus responsable, en
guidant les alter-consommateurs dans leur quête de produits et
pratiques plus respectueux des personnes et de la planète."      

Le portail est ouvert à toutes celles et
tous ceux "qui souhaitent porter un
autre regard, mieux informé, sur leurs
choix quotidiens et mener une vie
plus saine, écologique et équitable. Il
propose en accès libre, sur un ton
positif et déculpabilisant des fiches-
produit, des Trucs verts, des ressour-
ces documentaires, une lettre
mensuelle."
Alors qu'il reste encore difficile
"d’avoir des certitudes sur la prove-
nance et la fabrication des produits
que nous achetons, mais aussi sur
leurs conséquences sur l’environne-
ment et la santé des Hommes".

Un rapport chiffré sur la consom-
mation responsable en France sera publié. Cette initiative, une
première en France, a pour ambition de dresser un bilan des actes
d’achats de produits et services responsables/alternatifs (et non des
intentions) sur différents marchés : produits alimentaires bio,
commerce équitable, équipements domestiques écoefficaces, chauffe-
eau solaires, produits écolabellisés, etc.

We feed the World, c'est le titre d'un documentaire sans
concession. Exemples : 
- Chaque jour à Vienne, la quantité de pain inutilisée, et vouée
à la destruction, pourrait nourrir la seconde plus grande ville
d'Autriche, Graz... 
- Environ 350.000 hectares de terres agricoles, essentiellement
en Amérique latine, sont employés à la culture du soja destiné

à la nourriture du cheptel des pays européens alors que près
d'un quart de la population de ces pays souffre de malnutrition
chronique. 
- Chaque Européen consomme annuellement 10 kg de légu-
mes verts, irrigués artificiellement dans le Sud de l'Espagne,
et dont la culture provoque des pénuries d'eau locales.
www.we-feed-the-world.fr

Développement durable

Samson/Iconovox pourwww.maxhavelaarfrance.org

Ceux qui servent et ceux qui se servent !
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La Mission laïque française vient de publier
un annuaire des 83 établissements scolai-
res qui constituent son réseau dans 35 pays
et accueille quelque 30.000 élèves. La MLF,
créée en 1902, reconnue d’utilité publique,
a pour mission l’enseignement à caractère
laïque et interculturel. Elle assure la diffu-
sion de la langue et de la culture françaises.
Par son expertise pédagogique, elle gère les
écoles et des services d’ingénierie pédago-
gique aux entreprises.

www.mlfmonde.org

Ses principes: c'est une
structure de mutualisa-
tion et de coopération
entre partenaires du pluri-

linguisme, né des 1ères
Assises européennes du pluri-

linguisme qui ont eu lieu à Paris en novembre
2005. Les Assises réunissent dans une même
démarche des décideurs, des chercheurs et des
membres de la société civile pour poser claire-
ment les questions linguistiques dans leurs
enjeux politiques, culturels, économiques et
sociaux au niveau des institutions européennes
et de chacun des États membres. Elles ont
élaboré une Charte européenne du plurilin-
guisme. Cette Charte se trouve aujourd'hui
soumise à la signature des citoyens des pays euro-
péens. L'OEP a un rôle actif. Il recueille de l'in-
formation auprès d'un réseau de partenaires. Il
publie des articles et études, fait référence à des
études existantes. 

Ses objectifs : L'OEP entend notamment
soutenir la diversité linguistique de l'Union
européenne dans toutes ses composantes poli-
tiques, administratives, économiques, socia-
les et culturelles, promouvoir tout au long de
la vie l'enseignement et l'apprentissage des
langues, contribuer à la prévention de la xéno-
phobie et du communautarisme linguistique
agressif par la promotion du plurilinguisme et
de l'interculturalité, favoriser le couplage de la
recherche scientifique et de la société civile.
Dans sa Lettre d'information n°9 (octobre
2007), il est question du protocole de Londres
relatif au brevet européen, de la Charte, du
rapport de Commission européenne sur le
plan d'action pour les langues et la diversité
linguistique.

Le protocole de Londres relatif au brevet
européen
Approuvé par le Parlement français, il ouvre la

voie à l'entrée en vigueur de la convention de
Munich de 1973 sur le brevet européen ainsi
modifiée.
Selon l'OEP, plusieurs questions restent en
suspens relatives à l'amélioration de la sécurité
juridique des entreprises, particulièrement les
PME, aux actions nécessaires pour encoura-
ger les PME à déposer des brevets et les infor-
mer sur le caractère inutile et superflu de les
déposer directement en anglais et à la façon
de mettre un frein à la vague du tout-anglais...

La Charte européenne du plurilinguisme
Document de référence pour les politiques
linguistiques européennes, elle est aussi un acte
citoyen dans la perspective des 2èmes Assises
européennes du plurilinguisme de 2008-2009.
À lire sur le site. On peut cliquer sur le menu
"Signer la Charte en ligne" (formulaires en fran-
çais, grec, italien, allemand et roumain).
www.observatoireplurilinguisme.eu/

L’observatoire européen du plurilinguisme

Objectif diplomatie-le français
des relations européennes et
internationales
méthode élaborée par Laurence Riehl,
Michel Soignet et Marie-Hélène Amiot,
Hachette, coll. français langue étrangère,
2006.

C'est un très grand plaisir de saluer la sortie
d'une nouvelle méthode de français élabo-
rée par trois spécialistes du français langue
étrangères, dont notre ami Michel Soignet,
membre de l'équipe pédagogique de
l'I nstitut culturel français de Budapest. 
Cette méthode profondément originale est
en effet destinée aux apprenants de français
exerçant, ou s'apprêtant à exercer, des respon-
sabilités dans les institutions européennes
et dans la diplomatie internationale. Elle
reconstitue avec beaucoup de finesse et de
réalisme les situations réelles dans lesquel-

les ces apprenants vont
évoluer, à commencer par
l'accueil dans un lieu de

conférence, en poursuivant avec les façons
de se comporter dans divers espaces:  hôtels,
bureaux, aéroports, ministères, agences
immobilières ou de location de voiture, etc.
Elle veille à bien combiner compréhen-
sion écrite et usage de la parole dans toutes
les circonstances abordées.

C'est un vrai vide qui est ainsi comblé.
Chacun sait que la présence de notre langue
dans les institutions européennes et multi-
latérales est pour notre pays et pour tous
ceux qui ont le français en partage un grand
enjeu stratégique. Nous nous réjouissons
donc de constater que l'Organisation inter-
nationale de la Francophonie a apporté son
concours à la réalisation de cet ouvrage et
que son Secrétaire général, M.Abdou Diouf,
ancien Président du Sénégal, l'a gratifié d'une
préface particulièrement élogieuse. 

Fr. N.

à l i r e



Sébastien a subi un accident de travail
au TOGO pendant son expatriation, il

décide de rentrer en France.
Sans parler des frais engagés pour mes soins
au Togo, qui  va payer mon salaire pendant
mes 18 mois d'arrêt maladie en France ?
Si vous n'aviez plus de lien avec la Sécurité sociale
française (détachement ou adhésion à la Caisse
des Français de l'Étranger), vous n'avez plus de
droits au régime général en France,  vous ne
toucherez donc aucune indemnité journalière
et vous devrez compter sur votre épargne ou sur
la générosité
de la société
qui vous
employait
jusqu'alors.

Avec la
CFE, en
revanche,
vos droits
sont coor-
donnés avec
ceux de la
S é c u r i t é
sociale fran-
çaise. vous
toucherez
vos indemnités pendant la période d'arrêt
maladie jusqu'à votre reprise d'activité . Enfin,
quant aux frais engagés pour vos soins (consul-
tation généraliste et/ou spécialiste, opérations,
médicaments, rééducation), la CFE les
rembourse comme en France.

Mathilde apprend pendant son expa-
triation à New york qu'elle est enceinte 

Où dois-je accoucher ? Qui paie l'accou-
chement ?
Si vous avez adhéré à la CFE au début de votre
expatriation c'est très simple : Que vous soyez
déjà enceinte au moment du départ ou plus
tard, la CFE étant la continuité du régime
général, rien ne change pour vous, tout est pris
en charge (dans la limite des tarifs applicables

en France). Vous pouvez choisir d'accoucher
en France ou à l'étranger selon votre conve-
nance.
Attention, en revanche si vous êtes partie
depuis plus de 3 mois à l'étranger sans vous
soucier de votre couverture maladie-maternité
et que vous n'avez pas adhéré à la CFE ; si vous
rentrez en France enceinte après votre expa-
triation et que vous n'avez plus de lien avec
la Sécurité sociale française vous risquez de ne
pas être remboursée pour vos frais de mater-
nité. Cela fait réfléchir quand on sait que le

prix moyen d'un accouchement en France se
situe autour de 1500 euros (de 10.000 à
50.000 euros aux Etats-Unis)

Michel et Anne-Marie : 10 ans d'ex-
patr iat ion entre Hong-Kong et

Melbourne. I ls sont à 6 mois de prendre
leur retraite à Bordeaux.
Que se passe-t-il pour le calcul de notre
retraite ?
Si vous avez cotisé à l'assurance vieillesse via la
CFE pendant vos périodes d'expatriation, vous
bénéficierez d'une retraite comme si vous
n'étiez jamais parti de France. En revanche si
aucune cotisation n'a été versée pendant les
périodes  d'expatriation,  les trimestres
manquants entraînent une pénalisation impor-

tante sur le montant de votre retraite. Votre
pension pourrait alors vous paraître bien
maigre...

Christine vit depuis sept ans au
Maroc :

On me dit que la CFE va suspendre la
rétroactivité, qui est concerné ?
Vous êtes Français, expatrié depuis plus de 2
ans et vous avez plus de 35 ans : vous n'êtes
pas adhérent à la CFE, ceci vous concerne !
Le conseil d'administration de la CFE a décidé
de suspendre, pendant un an,  les règles de
rétroactivité de cotisations (droits d'entrée) en
cas d'adhésion tardive.
Toute adhésion, reçue entre le 1er janvier
2008 et le 31 décembre 2008 sera prise en
compte sans qu'aucun paiement de cotisa-
tions rétroactives ne soit exigé.
Les règles relatives à la carence sont inchan-
gées : le droit à remboursement sera ouvert : 
- le 1er jour du 4ème mois suivant l'adhé-
sion si vous êtes âgé de moins de 45 ans,
- le 1er jour du 7ème mois suivant l'adhé-
sion si vous avez 45 ans ou plus.

Les Français qui vivent à l'étranger depuis plus
de 2 ans peuvent ainsi réaliser une économie
comprise entre 2000 et 4000 euros selon leurs
ressources.

CFE, BP 100 - 77950 Rubelles 
Tél. : 01 64 71 70 00 
Fax : 01 60 68 95 74
www.cfe.fr
courrier@cfe.fr
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FdM : Comment est né et s'est structuré
RéSo ?
L'association RéSo, Réformistes & Solidaires
a été fondée en septembre 2004. 
Elle regroupe de nombreux jeunes de Gauche,
tous convaincus de la nécessité de se mobili-
ser pour faire reculer les inégalités et partici-
per à l'élaboration d'un projet de société,
réformiste et solidaire. Elle a pour objet de
"sensibiliser la jeunesse aux nouveaux enjeux
de la mondialisation et à la nécessité d'agir
contre les injustices économiques, sociales et
écologiques subies par les plus démunis.
Face aux menaces totalitaires politiques, écono-
miques, religieuses ou culturelles, l'association
milite pour l'affirmation d'une fédération euro-
péenne démocratique et sociale. L'association
rassemble de jeunes militants, notamment
étudiants, qui partagent les valeurs de progrès,
de démocratie, de pluralité, de solidarité et
d'échange."

FdM : Quels sont vos thèmes princi-
paux, vos moyens de communication ?
Réso fonctionne principalement autour de
son portail internet : www.re-so.net. Ce
site se veut le carrefour des initiatives locales
et internationales des comités de RéSo.
Profondément attachée à la question euro-
péenne et à l'évolution de la mondialisation,
RéSo a multiplié les campagnes internatio-
nales en faveur d'un monde plus solidaire ou
en soutien aux jeunes qui se battent, dans
différents pays du globe, pour la démocratie. 

FdM : La solidarité en Europe, d'ac-
cord, mais avez-vous des correspondants
hors de France ?
Oui. RéSo compte déjà un certain nombre de
comités dans d'autres pays d'Europe : en Italie,
en Belgique, aux Pays-Bas, en Allemagne, etc.

Cette implantation européenne est une des
spécificités de notre association. Nous souhai-
tons d'ailleurs développer notre implantation
dans d'autres pays. 

FdM : Vous avez organisé une campagne
contre le Sida en 2005, en 2006 une
campagne de solidarité Euro-Maghreb,
Pouvez-vous nous en dire quelques mots ? 
La campagne menée, il y a maintenant,
plusieurs mois contre le SIDA, visait à travers
une"lettre ouverte de la génération sida aux
grands de ce monde", à appeler les responsa-
bles politiques des pays du Nord à "tenir leurs
promesses" en matière de lutte contre le sida.
Cette initiative, intitulée "une promesse est
une dette" a été portée par plus de 1.500 jeunes
des pays du G8, principalement français et
canadiens, et soutenue par de nombreux
responsables politiques.

Sur www.euro-maghreb.eu, la campagne euro-
maghreb a été lancée l'année dernière autour
du Manifeste pour une alliance de la jeunesse
des deux rives de la Méditerranée visant à initier
un rapprochement et une meilleure compré-
hension entre les jeunes issus de la société civile
d'Europe et du Maghreb. Plus d'une quaran-
taine d'associations d'Europe et du Maghreb,
ainsi qu'une quarantaine de députés et d'eu-
rodéputés sont à présent signataires du
Manifeste. Un collectif a été crée autour de ce
Manifeste. Nous souhaiterions par la suite créer
une véritable plate-forme d'échange entre les
jeunes des deux rives de la Méditerranée afin
de relayer les informations que peuvent appor-
ter les jeunes démocrates issues des pays du
Maghreb sur la situation dans leur pays. 

Un appel au respect des droits de l'homme et
à la liberté d'expression a été signé par une

quinzaine d'associations d'Europe et du
Maghreb, ainsi que des élus. Nous demandons
également aujourd'hui la libération de
Mohammed Yassine Jlassi et de Zyed Fakraoui,
deux jeunes Tunisiens, prisonniers d'opinion
et victimes de torture.

FdM : Qu'en est-il de la recherche de
partenaires ? 
L'association RéSo s'associe à des collectifs et
des coalitions pour mener des campagnes
spécifiques, comme par exemple le Collectif
TropCtrop pour le respect du numerus clau-
sus en prison, l'appel "Pas de zéro de conduite
pour les 0-3 ans" contre la loi de prévention
de la délinquance, mais aussi Global Youth
Action Network (Réseau global d'action des
jeunes), Action Mondiale contre la pauvreté,
Global Youth Service Day, World Campaign for
in-depth Reform of the International Institution
pour la réforme des institutions financières.
RéSo est également à l'origine de la Plate-
forme Euro-Maghreb, portail de dialogue
entre jeunes d'Europe et du Maghreb, qui
rassemble des associations d'un grand nombre
de pays. 

FdM :  Comment abordez-vous les
prochaines années en France ? Quels seront
vos combats à venir ?
Dans les mois qui viennent, nous souhaitons
continuer  à intervenir sur  des questions
nationales comme sur des enjeux plus
globaux. Dans cette logique, nous travaillons
actuellement à une grande initiative en faveur
d'une "alliance des civilisations" regroupant
la société civile mondiale opposée aux tenants
du choc des civilisations. Cette campagne
globale serait déclinée dans plusieurs pays par
des actions de solidarité avec ceux qui luttent
contre des dictatures (en Tunisie ou en
Birmanie, par exemple) qui défendent la
démocratie (en Russie notamment), la justice
sociale et la coopération dans leur pays.

www.re-so.net - info@re-so.net
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politiques
RéSo/Réformistes et solidaires
Un nouveau souffle pour la Gauche

Nous avons rencontré récemment des représentants de la
jeune association RéSo qui se présente à nos lecteurs.

Virginie Robin répond à nos questions sur des combats qui sont aussi les nôtres.
Faisons donc connaissance !
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sections
2007 : les tribulations de Français du Monde-Tunisie en Chine...

Notre section organise régulièrement des voyages. Après la Libye, l'Égypte,
les États-Unis notamment, cette année, le circuit nous a menés de Hong
Kong, avec ses sunlights multicolores, à Cholow, la baie et ses sampans
bidonvilles, à Canton et sa rivière des Perles de l’ex-concession française,
puis à Gulin la romantique, et Yangsuo et sa pauvreté aussi (les paysans
y travaillent avec buffles et araires, pataugeant dans l’eau jusqu’à mi-mollet).
Nous avons ensuite gagné Shanghaï l’orgueilleuse avec ses buildings de
verre, ses périphériques bouchonneux, le Bund au bord du Huang Pu, son
cœur historique « à terre » pour être reconstruit à l’identique, son

musée, écrin préservé qui abrite 3000 ans d’histoire et de merveilles
plus raffinées les unes que les autres.
À X’ian l’antique, point de départ de la fameuse route de la soie,
nous découvrons une mosquée en bois du VIIe siècle. Avec son toit
retroussé à la chinoise, elle se cache au milieu de souks dignes de
Tunis et Marrakech. X’ian est également le berceau de la
Huitième merveille du monde : l’armée en terre cuite de l’empereur
Qin Shihuangdi, premier unificateur du pays qui lança également
la construction de la fameuse muraille. Destinées à accompagner
l’empereur dans son voyage vers l’éternité, les quelque 7 à 8000
soldats exhumés sont saisissants de vie, archers, fantassins, officiers
ou généraux.
Notre dernière étape a été Pékin/Beijing. La place Tian’anmen, l’en-
trée de la Cité Interdite. Pékin est un vaste chantier où flotte les

pollens de ses peupliers ; nous passons devant ce Pékin des jeux olym-
piques de 2008, nous engouffrons dans les bouchons des périphériques
et finalement nous voici devant la Grande Muraille sous un soleil éclatant.
À 800m d’altitude, la grimpette est sportive pour atteindre les dernières
tours de guet et découvrir l’horizon vide d’envahisseurs.
Ce voyage en Extrême-Orient nous aura beaucoup appris. En quittant la
Chine qui s’estompe, l’avion vrombit, et c’est le retour à l’Ouest.

Irène JARRAR, FDM-ADFE

Grand succès de la soirée couscous organisée en novembre
par l’ADFE-FdM de Munich. Plus de 80 personnes se sont
régalées en dégustant l’excellent plat préparé par différents
membres de l’association et ont eu en outre le plaisir 
d’assister à un spectacle de danses orientales exécutées avec
beaucoup d’élan et de grâce par deux charmantes jeunes filles.
Le bénéfice de la soirée est reversé au fonds d’entraide sociale
que l’association vient de créer pour apporter une aide ponc-
tuelle aux Français en difficulté sur Munich et sa région.

Toujours en novembre, l’ADFM avait également invité Jean-
François Mignard, membre du comité central de la Ligue
des Droits de l’Homme, président de la section de Toulouse,
animateur de Réseau Éducation Sans Frontières (RESF), et
formateur-chercheur en travail social. Il a dressé un
tableau plutôt noir de la situation précaire actuelle des sans-
papiers, des familles vivant sous la menace constante de l’ex-
pulsion, et de la "chasse aux enfants" que la police vient
chercher jusque dans les écoles. La France, pays des Droits
de l’Homme, les ignore et les bafoue. 

Deux soirées bien différentes mais avec le même objectif :
entraide et solidarité avec les plus faibles.

www.adfm-munich.de

Retour du Toi Moko en
Nouvelle Zélande
Le musée de Rouen, avec l'accord unanime du Conseil
municipal de la ville, a souhaité restituer à la Nouvelle-
Zélande une tête tatouée momifiée, ou Toi Mokoen
Maori, dans ses collections depuis 1875. Ce geste
correspond au principe maori de respect de la lignée
ancestrale qui oblige la réunion du corps dans son inté-
gralité à la terre (Iho whenua). Selon ce principe, le

Tangata whenua(le peuple auquel vous appartenez) ira toujours vous chercher,
quelque soit l'endroit où vous soyez. Or, le ministère français de la Culture a inter-
dit le retour du Toi Mokoen Nouvelle-Zélande et a fait suspendre la décision. Face
à cette décision qui dénote un manque de sensibilité à la culture d'une minorité
ethnique et aussi un manque de respect, notre section Français du Monde-ADFE
a adressé une lettre à la ministre.
Infos et comité de soutien pour le retour du Toi Moko sur :Http://maori.rouen.fr 

Nadine PLET, FdM Nouvelle-Zélande

nous souhaitons à tous un Joyeux Noël 
et une très bonne année 2008 !

ADFE-FdM Munich
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Élections générales en Argentine - Une quarantaine de
personnes se sont déplacées pour assister à un débat-citoyen
organisé par les sections locales de l'UFE et de l' FDM-ADFE
de Buenos-Aires.
Après le succès rencontré pour le premier débat qui avait
pour sujet les élections présidentielles en France, nous avons
voulu rééditer cette réussite pour les élections en Argentine
qui se sont déroulées le 28 octobre dernier. Nous voulions surtout
montrer que ce scrutin nous intéressait aussi. Trois journalis -
tes correspondants de médias français importants ( Libération,
La Tribune, RFI ) ou de lettres de diffusion éditées en fran -
çais à Buenos Aires ( La Cédille) ont tout d'abord exposé leur
point de vue. Dans un second temps, ils ont répondu aux nombreu -
ses questions du public. Ensuite, nous avons partagé ensemble
un apéritif bien sympathique.
Cette seconde expérience fut également une réussite. Nous espé -
rons pouvoir trouver d'autres thèmes aussi porteurs dans les
prochains mois afin de pouvoir affirmer notre présence et servir
de ciment dans notre communauté française d'Argentine.

Jérôme Guillot

FDM-ADFE Mexique publie en ligne le 23ème numéro de
son bulletin. Dans l'édito on peut lire : Après les ouragans Stan
et Wilma , une nouvelle catastrophe naturelle frappe durement
le Mexique : les inondations du Tabasco et du Chiapas. Nous
voulons manifester notre solidarité pour les sinistrés et les
familles des disparus, en particulier de San Juan Grijalva, village
du Nord Chiapas emporté par une vague de boue. Actuellement,
ceux qui veulent coopérer peuvent apporter des aliments et des

vêtements dans les centres de collectes. Mais le plus dur, la
reconstruction, reste à venir. Notre association réfléchit sur
ce que nous pourrons faire, peut-être avec d’autres associations.

Dans l’Écho, nos amis de Français du Monde-ADFE du Gabon
publient un important dossier de rentrée, des pages pratiques
pour les nouveaux arrivants et revient sur les évènements qui
ont fait l’actualité en 2006-2007. Maurice Courcier, conseiller
à l’AFE pour la circonscription du Gabon, de Sao Tomé et Principe
y présente par ailleurs son travail d’élu.

La section Français du Monde-ADFE de Tunisie
(www.adfetunisie.org) a reçu en octobre dernier notre prési -
dent François Nicoullaud. Une conférence a eu lieu sur le
thème de la menace nucléaire, dossier que François Nicoullaud
connaît tout particulièrement. Une réception a été organi -
sée au siège de l’association à Tunis au cours de laquelle la
communauté française, venue nombreuse, a pu se retrouver
autour de l’équipe de Martine Jedidi, présidente, et de Annick
Bakhtri, conseillère à l’Assemblée des Français de l’Étranger
pour la circonscription.

À Madagascar , nos amis sont toujours très actifs, des
groupes locaux sont en train de voir le jour à Tuléar, Antsirabe
et Majunga ! Jean-Daniel Chaoui s’y dépense s’en compter.
L’association a tenu son assemblée générale le 1er décembre
en présence de Richard Yung, sénateur des Français  établis
hors de France. Des rencontres et des déplacements sont
prévus en province.
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